Le Prélévement
Automatiquems ..

@ Il suffit de remplir un document

@ Pas d'oubli ou de retard de paiement

© Pas de frais en plus, pas de courrier
a poster, pas de déplacement

3 dates de prélevement

au choix pour payer votre loyer

o le 5 du mois
0 le 10 du mois

O le 15 du mois*

ressources versées apres le 10,
sous réserve de produire les
justificatifs demandés et apres
acceptation d'HAMARIS

Renseignement :

03 25 32 33 00

27, rue du Vieux Moulin

BP 2059

52902 CHAUMONT Cedex 9 a m a FIS
habitat social de la Haute-Marne




